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La taxe d’apprentissage pourquoi ? comment ? 

 

En tant qu’entreprise vous devez verser la taxe d’apprentissage selon le schéma ci-dessous : 

 

Versement possible par chèque à l’ordre de "agent comptable du lycée d’Alembert" ou par virement à l’aide du RIB 

ci-après.  

 

La taxe d’apprentissage permet au lycée d’Alembert de rester à la pointe des formations, de mieux innover, et à 

terme de former des professionnels plus performants. 

Merci donc d’envoyer vos chèques libellés à « agent comptable du lycée d’Alembert » correspondant aux 13% de la 

somme globale que vous avez à payer. 

Nous vous enverrons alors un document qui prouve que vous vous êtes acquitté de cette somme.  

Nos élèves, vos futurs employés ont besoin de vous. 


